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La société des Carrières de Vignats exploite une plate-forme multimodale de transit de matériaux 

minéraux solides sur les communes de Petit-Couronne et Grand-Quevilly (76).  

Cette activité est autorisée sous le régime de la déclaration, au titre de la rubrique ICPE n°2517, 

(récépissé de déclaration en date du 13 juillet 2017 joint en annexe 1). 

La zone sur laquelle est projetée l’activité occupe une superficie d’environ 4 ha et fait partie de la 

circonscription du Grand Port maritime de Rouen. La société Carrières de Vignats dispose à ce titre 

d’une autorisation temporaire d’occupation du Domaine Publique en date du 30 mars 2017  

(cf document joint en annexe 2). 

La société des Carrières de Vignats souhaite aujourd’hui développer l’activité de cette plate-forme : 

- en sollicitant le droit d’exploiter des installations de concassage-criblage-lavage d’une 

puissance de 650 kW,  

- en agrandissant la superficie de son aire de transit de 9 700 m² à 30 000 m². 

Ces deux modifications sont classées en enregistrement au regard de la réglementation sur les ICPE. 
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Les limites ainsi que l’organisation des activités sur le site sont présentées sur le plan page suivante. 

Le tableau de synthèse suivant permet de récapituler les grandes lignes du projet comparativement à 

l’autorisation actuelle. 

 
Autorisation actuelle  Autorisation sollicitée 

Bénéficiaire SA Société des Carrières de Vignats SA Société des Carrières de Vignats 

Nom commercial Vignats Matériaux Vignats Matériaux 

Superficie autorisée 40 177 m² 40 177 m² 

Apport de matériaux 

inertes  

50 000 t/an 

dont : 

à recycler : 0 t/an 

à évacuer en ISDI ou carrière 

autorisée : 50 000 t/an 

65 000 t/an 

dont : 

à recycler : 20 000 t/an 

à évacuer en ISDI ou carrière 

autorisée : 45 000 t/an 

Négoce 200 000 t/an 250 000 t/an 

Transport (apports) / 

Seulement de l’approvisionnement 

depuis Perrières et Vignats 

 

100 trains / an => 145 000 t/an 

Le reste en camions, soit 105 000 t/an 

 

Transports (exports) / 

Seulement des camions 

 

Granulats : 250 000 t/an 

DI recyclés : 20 000 t/an 

DI vers ISDI : 45 000 t/an 

Soit 315 000 t/an 

 

~ 50 PL / j (base : 250 j et 25 t/PL) 

 

Nature des installations de 

traitement 
/ Concassage criblage mobile 

Puissance des installations / 650 kW 

Rubriques ICPE 
Déclaration 

2517 : 9700 m² 

Enregistrement 

2515 : 650 kW 

2517 : 30 000 m² 

Hydrocarbures 
Stockage cuve aérienne GNR 3000L 

Et fûts d’huile sur rétention 

Stockage cuve aérienne GNR 3000L 

Et fûts d’huile sur rétention 

 

Fig. 1 :  Tableau de synthèse – chiffres clés 
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Fig. 2 :  Plan de présentation 
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Selon l’article R512-46-1 du Code de l’Environnement : « Toute personne qui se propose de mettre en 

service une installation soumise à enregistrement adresse, dans les conditions de la présente sous-

section, une demande au préfet du département dans lequel cette installation doit être implantée. » 

A ce titre, les modifications envisagées par la Société des carrières de Vignats sur le site de  

PETIT-COURONNE ET GRAND-QUEVILLY (76) nécessitent une autorisation préfectorale, qui peut être 

obtenue suite au dépôt d’une Demande d’Enregistrement au titre des ICPE (Installation Classée pour 

la Protection de l’Environnement).  

Le classement du site au titre des ICPE est présenté au paragraphe 2.3.4.1. 

La procédure d’enregistrement est synthétisée par le schéma suivant : 

 

Fig. 3 :  Schéma de la procédure d’enregistrement  

(www. installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/) 
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Dénomination Société des Carrières de Vignats 

Forme juridique Société Anonyme à conseil d’administration 

Nom commercial Vignats Matériaux 

Capital social 47 975 € 

Siège social 57 Rue Pierre Charron 75 008 PARIS 

Bureau 61160 NECY  

( 02 33 67 88 00 - FAX : 02 33 35 28 92 

Situation de l’exploitation Plate-forme multimodale de Petit-Couronne et Grand-

Quevilly  

Boulevard Maritime 

76 650 PETIT COURONNE 

Numéro SIRET 42109230500018 

Activité (code NAF) 0812Z « Exploitation de gravières et sablières, extraction 

d'argiles et de kaolin » 

Registre du commerce Paris B 421 092 305 

Signataire de la demande M. Geoffroy COLIN 

Qualité du signataire Président du Conseil d’administration 

Directeur général 

Personne en charge du suivi du dossier M. Geoffroy COLIN 

Document joint à la demande 

d’enregistrement 

Extrait K-Bis joint page suivante 
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Carte IGN au 1/25000 1911ET 

Rouen / Forêts rouennaises / PNR des boucles de la Seine 

Normande 

 

Département  Seine Maritime (76) 

Arrondissement  Rouen 

Intercommunalité  Métropole Rouen Normandie 

Communes  Petit Couronne et Grand Quevilly 

Coordonnées générales du site  

(projection RGF93) 

X = 555 960 à 556 290 m 

Y = 6 924 131à 6 924 487 m 

Localisation sur la commune Le site est localisé à la limite des deux communes, à proximité 

de la Darse des Docks  

Accès Le site est accessible depuis le Boulevard Maritime 

Plans joints (pages suivantes) - Fond IGN  

- Vue aérienne 

 

 

 

  



 

 

 Plate-forme multimodale de transit et valorisation  R068-Mars2019 

 de matériaux solides – Petit Couronne et Grand Quevilly (76) 

 Dossier de demande d’enregistrement 27 

 

Fig. 4 :  Localisation de la plate-forme de Petit-Couronne et Grand-Quevilly sur fond IGN au 1/25000 
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Fig. 5 :  Vue aérienne sur la plate-forme de Petit-Couronne et Grand-Quevilly 

  



 

 

 Plate-forme multimodale de transit et valorisation  R068-Mars2019 

 de matériaux solides – Petit Couronne et Grand Quevilly (76) 

 Dossier de demande d’enregistrement 29 

 

Le tableau suivant récapitule les références des parcelles sollicitées.  

Commune Section Numéro* 
Superficie  

totale (m²) 

Superficie  

autorisée (m²) 

PETIT COURONNE AB 4 572 572 

GRAND QUEVILLY BC 

2p 5 012 2 207 

3p 16 624 3 558 

PETIT COURONNE et 

GRAND QUEVILLY 
Terrains du Port non cadastrés 33 840 

Total 40 177 m² 

*p : pour partie     

Fig. 6 :  Liste des parcelles sollicitées 

 

La déclaration d’exploiter la plate-forme de Rouen porte sur une superficie totale de 40 177 m². 

Le plan page suivant localise le site sur fond cadastral. 

Ces terrains sont propriété du Grand Port maritime de Rouen, qui autorise la société des Carrières de 

Vignats à exploiter ce site (cf autorisation jointe en annexe 2). 
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Fig. 7 :  Plan parcellaire de la plate-forme de Petit-Couronne et Grand-Quevilly 
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L’autorisation actuelle 

Le récépissé de déclaration en date du 13 juillet 2017 (cf Annexe 1) autorise la Société des carrières de 

Vignats à exploiter la plate-forme de Petit-Couronne et Grand-Quevilly (conformément au dossier de 

déclaration déposé en 2017) pour : 

- une superficie de 40 177 m², 

- une installation de transit et stockage de matériaux minéraux solides pour une superficie de 

9700 m². 

La société des carrières de Vignats offre aujourd’hui à ses clients sur le site de Petit-Couronne et Grand-

Quevilly des matériaux acheminés par voie routière ou voie ferrée et issus de plusieurs de ses sites de 

carrière : sables et granulats, de différentes natures et de différentes granulométries.  

Cette offre permet de répondre à de nombreux usages pour tout chantier du secteur du BTP.  

Le site de Petit-Couronne et Grand-Quevilly permet également de réceptionner des matériaux inertes 

en vue de leur transfert vers des sites de carrières autorisés pour les stocker. 

 

Contexte général 

La plate-forme multimodale de Petit-Couronne et Grand-Quevilly est localisée à la limite des 

communes de Petit-Couronne et Grand-Quevilly, à proximité du quai de Seine, à une altitude d’environ 

10 m NGF. 

Elle s’insère dans la zone industrielle du Grand Aulnay. 

Le contexte environnant est marqué par la présence : 

- du boulevard Maritime en limite Sud-Ouest du site 

- de la Seine et de la Darse des Docks au Sud-Ouest, 

- de nombreuses installations industrielles en périphérie du site. 

Il n’y a pas de zones urbanisées à proximité immédiate du site, les zones habitées les plus proches du 

site se localisant à environ 500 mètres au Sud-Est du site. 

 

Le plan joint page suivante présente le site actuel et localise les photos jointes dans les pages 

suivantes. 
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Fig. 8 :  Plan du site actuel et localisation des prises de vues 
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Emprise globale 

Le site Vignats de Petit-Couronne et Grand-Quevilly se présente sous la forme d’une plate-forme 

globalement plane, avec une topographie en légère pente vers le Nord-Ouest, en direction de la Seine.  

 

 

Fig. 9 :  Photographie n°1 : Vue sur le site depuis le Boulevard Maritime 

 

 

Fig. 10 :  Photographie n°2 : Vue depuis le Boulevard Maritime 

  

Site VIGNATS 

Accès 
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Accès au site 

L’accès au site s’effectue par le boulevard Maritime au Sud. L’accès est contrôlé par un portail fermant 

à clé. Le site est par ailleurs entièrement ceinturé par un merlon et/ou une clôture. 

 

 

Fig. 11 :  Photographie n°3  : Accès au site depuis le Boulevard Maritime 

 

Un second portail est présent dans l’angle Sud-Est du périmètre, permettant l’accès des trains par la 

voie ferrée.  

 

Fig. 12 :  Photographie n°4 : Accès pour les trains 
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Aire d’accueil 

L’aire d’accueil de la plate-forme est constituée par : 

- deux bâtiments type « modulaire », hébergeant respectivement le local bascule d’une part et 

les bureaux et locaux sociaux (sanitaires, vestiaires, salle de restauration) d’autre part, 

- une aire de stationnement pour les visiteurs, 

- une bascule équipée d’un dispositif de radio permettant de joindre à tout moment le 

responsable du site, 

- un container contenant une cuve de 3000 L de GNR (Gazole Non Routier) et des stockages 

d’huiles sur bacs étanches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 13 :  Photographie n°5 et 6 : Vues sur l’aire d’accueil 

  

Parking VL Locaux sociaux et bureaux Bascule 

Container Hydrocarbures 

Local bascule 

Container atelier 
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Gestion des eaux 

Les locaux sont raccordés au réseau d’adduction en eau potable publique. 

Les sanitaires sont reliés à un dispositif d’assainissement autonome, constitué d’une fosse toutes eaux 

et d’un filtre à sable, ayant fait l’objet d’une validation par le SPANC. Le plan de l’installation et le 

rapport de conformité du SPANC en date du 16/11/2017 sont joints en annexe 5. 

 

Fig. 14 :  Photographies n°7 : Vue sur le dispositif d’assainissement autonome 

Les eaux pluviales reçues sur le site s’infiltrent ou ruissellent suivant la topographie pour rejoindre une 

noue d’infiltration. Il n’existe aucun rejet vers le réseau hydrographique ou le réseau d’eaux pluviales 

collectif du secteur.  

 

Fig. 15 :  Photographies n°8 : Vue sur la noue d’infiltration des eaux pluviales (partie avale au Nord du site) 

  

Profil de la noue 

Assainissement autonome 
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Aire de transit et stockage de matériaux 

Au-delà de l’aire d’accueil, le site est occupé par des zones de transit de matériaux et des pistes de 

circulation. 

Un dispositif d’aspersion des aires de circulation va être mis en place sur le site.  

 

Fig. 16 :  Photographie n°9 : Vue sur l’aire de transit partie Nord 

 

 

Fig. 17 :  Photographie n°10 : Vue sur l’aire de transit partie Sud 
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Aire de déchargement des trains 

Une sauterelle est utilisée pour le déchargement des trains. 

La voie ferrée qui accueille les trains est bordée par une voie dédiée de 15 mètres de large. 

 

Fig. 18 :  Photographie n°11 : Vue sur la voie ferrée 

 

Engins 

La manutention des matériaux sur le site est réalisée à l’aide de deux engins : 

- Une chargeuse, 

- Une pelle mécanique. 

 

Fig. 19 :  Vues sur les engins présents sur le site 

  



 

 

Plate-forme multimodale de transit et valorisation R068-Mars2019

 de matériaux solides – Petit Couronne et Grand Quevilly (76) 

 Dossier de demande d’enregistrement 39 

Signalétique 

Une signalétique adaptée est en place sur et en périphérie du site, assurant une sécurité optimale. 

 

Fig. 20 :  Plan de circulation 

 

Fig. 21 :  Exemples de vues sur la signalétique mise en place sur le site 
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La société des carrières de Vignats souhaite développer l’activité sur son site, par valorisation de 

déchets inertes.  

En effet, les clients qui fréquentent le site de Petit Couronne et Grand Quevilly peuvent apporter des 

déchets inertes en parallèle de l’enlèvement de matériaux de type granulats.  

A l’inverse, la société des carrières de Vignats peut évacuer des déchets inertes vers ses sites de 

carrières autorisées pour l’accueil de ce type de déchets, en parallèle de l’apport de matériaux à 

commercialiser. 

Cette logique de double-flux, pour les clients, mais également pour la société des Carrières de Vignats 

permet d’optimiser les coûts de transport et de réduire le trafic de camions. 

Parmi les déchets inertes qui sont apportés sur le site par les clients de la société des Carrières de 

Vignats, il apparait que certains, en fonction de leur nature, peuvent être valorisés par concassage-

criblage-lavage, permettant la fabrication sur site de matériaux pouvant se substituer à des granulats 

de carrière. 

Cette valorisation de déchets inertes permet : 

- de réduire les trafics de camions en commercialisant des matériaux directement produit sur 

site (en lieu et place de matériaux apportés), 

- de diminuer la consommation de matériaux de carrière, permettant ainsi de réduire la 

consommation de granulats de carrière et de rationnaliser ainsi sa production. 

Pour cela, elle envisage de réaliser des campagnes de concassage-criblage-lavage sur le site, à l’aide 

d’installations mobiles. 

 

 

Une à deux campagnes de concassage-criblage-lavage des déchets inertes (en particulier des bétons) 

seront réalisées chaque année, en utilisant le type de matériel mobile de concassage-criblage-lavage 

décrit au chapitre suivant (ou équivalent). Chaque campagne durera environ 1 mois. 

Ces matériaux de recyclage prendront alors la forme de granulats de type 0/150 et 0/80, qui viendront 

se substituer à des matériaux issus de carrières, permettant ainsi une utilisation plus rationnelle de la 

ressource minérale. Ces matériaux seront essentiellement utilisés pour des chantiers de terrassement 

de travaux publics. 

La Société des carrières de Vignats envisage de recycler un volume annuel de matériaux inertes 

extérieurs de l’ordre de 20 000 tonnes / an. 
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Le site continuera de commercialiser des matériaux issus d’autres sites de production (sables et 

gravillons lavés notamment), afin d’élargir l’offre proposée aux clients de la plate-forme de Petit 

Couronne et Grand Quevilly. 

La superficie affectée à ces stockages, tous temporaires, est d’environ 30 000 m². 

Le volume global de matériaux annuellement commercialisés en sus de la production issue du site 

représentera environ 250 000 tonnes par an. 

 

 

 

Deux personnes pourront être employées sur le site : 

- 1 personne en permanence à l’accueil, à la bascule et à la chargeuse (avec Dispositif de 

travailleur isolé), 

- 1 personne en renfort par intermittence (conduite d'engin). 

Lors des campagnes de concassage-criblage-lavage, deux personnes supplémentaires pourront être 

présentes sur le site : 

- 1 chauffeur de pelle mécanique, 

- 1 chauffeur de chargeuse assurant également la conduite de l’installation de concassage-

criblage-lavage. 

 

 

L’aire d’accueil à l’entrée de la plate-forme sera modifiée avec l’ajout d’une aire étanche équipée d’un 

séparateur à hydrocarbures avec obturateur automatique (cf fiche jointe en page suivante), pour 

assurer le parking de la chargeuse en fin de journée, ainsi que pour assurer le plein des engins. 

Cette aire étanche sera implantée devant le container abritant les carburants. Le rejet du séparateur 

à hydrocarbures sera orienté vers la noue d’infiltration. 
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Fig. 22 :  Fiche technique du séparateur à hydrocarbures qui sera installé 
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Les matériaux recyclés sur le site feront l’objet d’un traitement au moyen d’un groupe de concassage-

criblage-lavage mobile pouvant par exemple correspondre à un ensemble Kleeman MOBIREX 130 EVO 

(d’une puissance de 378 kW), associant : 

- Une trémie d’alimentation, 

- Un alimentateur vibrant, 

- Un crible scalpeur à 2 étages, 

- Un broyeur à percussion, 

- Un extracteur vibrant, 

- Un ensemble de goulottes et de convoyeurs. 

Ce groupe mobile pourra être associé à un crible laveur d’une puissance de 250 kW environ. 

La puissance totale de cette installation type est de 628 kW arrondi à 650 kW pour la demande de 

classement au titre de la rubrique ICPE 2515. 

Les fiches techniques de ces installations sont jointes en annexe 3. Elles pourront être remplacées par 

des installations similaires. 

 

 

La manutention des granulats produits et des matériaux inertes extérieurs accueillis sur site sera 

réalisée à l’aide d’une chargeuse et d’une pelle mécanique, présentes en permanence sur le site. 

Une pelle mécanique sera également utilisée sur le site, en particulier au cours des campagnes de 

concassage-criblage-lavage et pour la gestion des matériaux inertes. 

Une sauterelle et des camions seront 

utilisés pour le déchargement des 

trains. 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 23 :  Exemple de déchargement de train (sauterelle et camion) 
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Les matériaux commercialisés sur la plate-forme pourront correspondre à différents types de produits 

minéraux solides, comme par exemple : 

- Gravillons et sables de type 0/4, 4/10, 10/20, 20/40, 

- Granulats de type 40/80, 80/150, 

- Graves 0/30, 0/150, 0/250, 

- Matériaux de remblais, 

- Enrobé à froid (vrac, bidons et sacs) en négoce (non fabriqués sur site). 

Ces matériaux seront utilisés pour : 

- les centrales d’enrobage, 

- les centrales à béton, 

- la viabilité des routes ainsi que l’empierrement des routes et plates-formes industrielles 

 

 

A l’image de la situation actuelle, le site pourra fonctionner en période diurne, entre 7h et 19h, hors 

week-end et jours fériés. 

Le site est ouvert aux clients selon les horaires 

suivants, affichés à l’entrée du site :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour des chantiers exceptionnels, l’activité pourra également avoir lieu ponctuellement en dehors de 

ces horaires, quelques semaines par an. 
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Selon l’article R512-46-1 du Code de l’Environnement : « Toute personne qui se propose de mettre en 

service une installation soumise à enregistrement adresse, dans les conditions de la présente sous-

section, une demande au préfet du département dans lequel cette installation doit être implantée. » 

A ce titre, les modifications envisagées par la société Société des carrières de Vignats sur le site de Petit 

Couronne et Grand Quevilly (14) nécessitent une autorisation préfectorale, qui peut être obtenue suite 

au dépôt d’une Demande d’Enregistrement au titre des ICPE (Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement).  

Le récépissé de déclaration en date du 13 juillet 2017 présente les rubriques ICPE actuellement 

applicables au site de Petit Couronne et Grand Quevilly : 

 

Fig. 24 :  Extrait du récépissé de déclaration en date du 13 juillet 2017 : rubriques ICPE autorisées 

Au regard des activités et modifications envisagées, le nouveau classement des activités sur le site de 

Petit Couronne et Grand Quevilly sera le suivant :  

Rubrique Titre 
Critères de classement 

(1) 

Capacité  

sur le site 
Classement (1) 

Rayon  

d’affichage  

(km) 

2515-1 

Broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 

lavage, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux 
inertes, en vue de la 

production de matériaux 

destinés à une utilisation 

La puissance installée des 

installations, étant : 

 
> 200 kW : E 

>40 et < 200 kW :D 

650 kW E - 

2517 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que 

ceux visés par d’autres 
rubriques 

La superficie de l’aire de 
transit étant : 

 

> 10 000 m² : E 
> 5 000 et < 10 000 m² :D 

30 000 m² E - 

  

Fig. 25 :  Rubriques ICPE applicables au site et critères de classement 
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Rubriques hydrocarbures 

Il existe sur site une cuve de stockage de carburants (3000 litres de GNR : Gasoil Non Routier), localisée 

dans un container fermé à clé. Il permet d’alimenter les engins présents sur le site. 

 

Rubrique Titre Critères de classement (1) 
Capacité  

sur le site 

Classe-

ment 

(1) 

Rayon  

d’affi-

chage  

(km) 

1435 
 

Stations-

service 

Installations, ouvertes ou non 
au public, où les carburants 

sont transférés de réservoirs 

de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de 

véhicules à moteur, de 

bateaux ou d’aéronefs 

Le volume annuel de carburant distribué 

étant : 
1. > 40 000 m³ : A 

2. > 20 000 m³ et < 40 000 m³ : E 

3. > 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, et 
< 20 000 m³ : DC 

40 m3/an NC 1 (A) 

4734-2 
 

Liquides 

inflam-
mables 

Produits pétroliers 

spécifiques et carburants de 
substitution: essences et 

naphtas ; kérosènes 
(carburants d’aviation 

compris) ; gazoles (gazole 

diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de 

gazoles compris) ; fioul 

lourd; carburants de 
substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et 

aux mêmes usages et 
présentant des propriétés 

similaires en matière 

d’inflammabilité et de danger 
pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans les Installations […] étant au total: 

1. > 1 000 t : A 

2. > 100 t et < 1 000 t : E 
3. > 50 t et < 100 t : DC 

2,7 tonnes NC - 

 

Fig. 26 :  Rubriques ICPE non applicables au site et critères de classement 

 

Rubrique 1435 : Le volume annuel de carburants consommé par les engins de la plate-forme 

représente un volume d’environ 40 m3/an. A ce titre, la consommation annuelle de carburants sur le 

site est inférieure au seuil de déclaration contrôlée. Le site n’est donc pas concerné par la rubrique 

1435. 

Rubrique 4734 : Sur le site de Petit Couronne et Grand Quevilly, le carburant des engins est stocké 

dans une citerne d’un volume de 3 m3. Ce volume correspond à une quantité totale de 2,7 tonnes. A 

ce titre, le site n’est donc pas concerné par la rubrique 4734. 

Rubrique 2930 : Un container permet de stocker le matériel nécessaire à l’entretien courant du site et 

des engins. Il n’y aura pas d’atelier mécanique sur le site de Petit Couronne et Grand Quevilly, les 

engins étant entretenus en atelier spécialisé. Le projet n’est donc pas soumis à la rubrique 2930 : 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur. 
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La seule rubrique IOTA applicable au projet concerne la gestion des eaux pluviales : 

Rubrique Titre Critères de classement (1) 

Capacité  

sur le 

site 

Classe-

ment (1) 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans 

les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol 

La surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

>= 20 ha : A 

> 1 ha et < 20 ha : D 

4 ha D 

  

Fig. 27 :  Rubriques IOTA applicables au projet 

La gestion des eaux pluviales repose sur la récupération gravitaire des eaux par des noues d’infiltration, 

implantées le long du merlon Sud-Ouest. Il n’existe aucun rejet vers le réseau hydrographique ou le 

réseau d’eaux pluviales collectif du secteur. 

Le dimensionnement de ces noues a fait l’objet d’une étude par la société ANC Conseils, dont le rapport 

est joint en annexe 4 et un extrait présenté ci-dessous. 

 

Fig. 28 :  Extrait de la note hydraulique ANC-Conseils relatif au dimensionnement des noues d’infiltration 

 

En absence notamment de création de forage, de plan d’eau, ou de travaux sur des cours d’eau, il 

n’y a pas d’autres rubriques IOTA concernées par le projet. 
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Dans le cadre de ce projet, les activités seront maintenues à l’intérieur d’un périmètre bien délimité et 

clos (clôture et portail) et n’auront lieu qu’en période diurne. 

Le site est localisé dans un secteur à vocation industrielle. Les habitations les plus proches du site 

sont localisées à plus de 500 m au Sud-Ouest des limites du périmètre du projet. 

 

 

 

Cadre réglementaire 

La limitation des émissions sonores d’un site soumis à enregistrement au titre des rubriques 2515 et 

2517 du Code de l’Environnement sont imposées par : 

· L’Arrêté ministériel du 26/11/2012 : prescriptions générales pour les installations soumises à 

enregistrement pour la rubrique 2515, qui précise dans ses articles 45 et 52 que : 
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· L’Arrêté ministériel du 10/12/2013 : prescriptions générales pour les installations soumises à 

enregistrement pour la rubrique 2517, qui précise dans ses articles 43 et 51 que : 

 

 

Situation acoustique actuelle 

Un contrôle des niveaux sonores a été réalisé le 18/09/2018 en 3 points en limite de site. 

Le rapport de ces mesures est présenté en annexe 6. 

Il ressort de ces mesures que les niveaux sonores mesurées en limite de site sont compris entre 53,8 

et 62,89 dB(A). 

 

Situation acoustique future 

Par rapport à la situation actuelle mesurée le 18/09/2018, le projet prévoit de mettre en service une 

installation de concassage-criblage mobile, qui serait une nouvelle source de bruit sur le site. 

Afin d’évaluer l’impact des activités sur les niveaux sonores en limite, une estimation des niveaux 

sonores a été réalisée à l’aide de l’outil de formulaire acoustique « ACOUS », en se basant sur les 

niveaux sonores mesurés in situ le 18/09/2018. 

Pour réaliser ces calculs, ont été pris en compte : 

- Le fonctionnement de l’installation de concassage-criblage associée à une pelle mécanique et 

une chargeuse, 

- La distance et l’altitude entre les activités et les limites du site, 

- La présence d’un merlon de 3 m de hauteur en limite du site, 

- Les mesures sonores réalisées le 18/09/2018 incluant le fonctionnement d’une chargeuse et 

les camions. 

Le plan illustrant les conditions de calcul des niveaux sonores est joint en page suivante. 
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Fig. 29 :  Plan des simulations de niveau sonore 
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Le niveau sonore retenu pour l’installation de concassage criblage est le suivant : 

Source sonore 

Niveau de puissance 

acoustique  

Lw en dB(A) 

Niveau sonore  

Lp en dB(A) 

à 30 m 

Type de source Origine de la donnée 

Installation mobile 

de traitement 
112 74 Ponctuelle Base IMAGINE(1) 

(1) Base de données Européenne offrant plus de 1200 sources – utilisée à défaut de données constructeur 

 

Les tableaux des calculs réalisés sont les suivants. 

Station limite 

Puissance 

acoustique de 

l’installation 

mobile de 

traitement  

Lw en dB(A) 

Niveau 

sonore  

Lp à 30 m 

en dB(A) 

Distance 

source-

limite  

en m 

Altitude 

source 

en m NGF 

Altitude 

récepteur 

en m NGF 

Hauteur 

merlon 

en m 

B1 

112 74 

80  

10 

10 3 

B2 120 10 3 

B3 100 10 3 

 

Station limite 

Niveau sonore de l’installation 

mobile de traitement  

Lp en dB(A) 

au niveau du récepteur 

Zouboff : Lp = Lpi-

23xlog(df/di) 

Atténuation 

Maekewa en dB(A) 

Niveau sonore Lp en dB(A) 

au niveau du récepteur  

après atténuation 

B1 64 9,6 54,4 

B2 60 9,6 50,4 

B3 62 9,6 52,4 
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Le calcul d’atténuation par la méthode de Maekewa est détaillé par les extraits suivants du logiciel 

« Acous » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 30 :  Détails du calcul d’atténuation (Logiciel « Acous ») 

 

Station limite 

Niveau sonore de 

l’installation mobile 

de traitement Lp 

en dB(A) 

Niveau ambiant  

(mesure 

18/07/2018)  

en dB(A) 

Niveau ambiant 

futur attendu 

en dB(A) 

Niveau limite 

admissible en dB(A) 

B1 54,4 62,8 63,3 70 

B2 50,4 54,4 55,5 70 

B3 52,4 53,8 56,2 70 

 

  

B1 B2 

B3 
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Synthèse 

Le niveau sonore en limite de site restera inférieur à 70 dB(A) et conforme au niveau sonore maximal 

admissible. 

Rappelons également que les activités de concassage-criblage n’auront lieu que de façon ponctuelle, 

au cours de campagnes ponctuelles à raison d’environ d’une à deux campagnes par an de 1 mois 

environ. 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur l’environnement sonore et les 

mesures prises pour les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Bruits 

Absence 

d’habitations à 

proximité du site 

ð Impact 

faible 

/ 

Mesures existantes : 

Activité en période diurne 

Entretien régulier des engins  

Présence de merlons périphériques  

 

Mesures futures à mettre en place : 

Concassage-criblage-lavage par campagnes 

ponctuelles 

Entretien régulier des installations 

 

/ 

 

Suivi des niveaux sonores 

Un suivi des niveaux sonores en limite de propriété de la plate-forme Vignats sera réalisé tous les 3 

ans. La première mesure interviendra dans les 3 mois suivants la délivrance de l’Arrêté 

d’enregistrement au cours de la première campagne de concassage criblage.  

De plus, en raison de l’éloignement des ZER (>500 m du site) et de leur situation à proximité d’autres 

installations industrielles qui masqueraient le bruit de la plate-forme Vignats, il n’est pas prévu de 

réaliser de suivi des émergences. 

Cette fréquence de suivi demandée est inférieure aux prescriptions des Arrêté Ministériels du 

26/11/2012 et du 10/12/2013 et constitue ainsi une demande d’aménagements aux prescriptions 

générales (cf chapitre 4).  
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Cadre réglementaire 

La limitation des retombées de poussières d’un site soumis à enregistrement au titre des rubriques 

2515 et 2517 du Code de l’Environnement sont imposées par : 

· L’Arrêté ministériel du 26/11/2012 : prescriptions générales pour les installations soumises à 

enregistrement pour la rubrique 2515, qui précise dans ses articles 39 et 40 que : 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées des poussières. 

Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés 

et exploités sont décrits dans le dossier de demande d'enregistrement. […]. 

Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à 

recueillir les poussières, conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 

2008. 

 

· L’Arrêté ministériel du 10/12/2013 : prescriptions générales pour les installations soumises à 

enregistrement pour la rubrique 2517, qui précise dans ses articles 40 et 41 que : 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 

Le nombre de points de mesure les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et 

exploités sont décrits dans le dossier de demande d'enregistrement. […]. 

L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de poussières dans 

l'environnement. Ce suivi se fera soit par la méthode des plaquettes de dépôt, soit, préférentiellement, 

par la méthode des jauges de retombées. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées 

conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont réalisées 

conformément aux dispositions de la norme NF X 43-014, version novembre 2003. 

 

Situation actuelle 

Un contrôle des retombées de poussières a été réalisé entre le 18 septembre et le 3 octobre 2018 en 

3 points en limite de site. 

Le rapport de ces mesures est présenté en annexe 7. 

Il ressort de ces mesures que les niveaux de retombées de poussières en limite de site sont inférieures 

à 10 g/m²/mois et donc largement inférieures à la valeur guide de 30 g/m2/mois. 
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Situation future 

Par rapport à la situation actuelle mesurée entre le 18 septembre et le 3 octobre 2018, le projet prévoit 

de mettre en service une installation de concassage-criblage mobile, qui serait une nouvelle source 

d’émissions de poussières sur le site. 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur les poussières et les mesures prises 

pour les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Poussières 

Apport possible de 

poussières sur les 

voies publiques et 

sites industriels 

voisins 

ð Impact 

modéré 

/ 

Mesures existantes : 

Entretien, rechargement et nettoyage régulier des 

pistes de circulation 

 

Mesures futures à mettre en place : 

Arrosage des pistes en période sèche au moyen 

d’un réseau d’asperseurs automatiques répartis 

sur les pistes de circulation, à l’image du système 

en place sur le site de Honfleur (cf photographie 

ci-dessous) 

Bâchage obligatoire des camions pour 

l’enlèvement des produits fins 

/ 

 

Fig. 31 :  Système d’aspersion des pistes  

(site de Honfleur) 

 

 

 

 

 

 

Suivi des retombées de poussières 

Un suivi des retombées de poussières en limite de propriété de la plate-forme Vignats sera réalisé 

chaque année aux deuxième et troisième trimestres au moyen d’un réseau de 3 plaquettes de 

poussières, implantées en limites Nord, Est et Ouest. 

Cette fréquence de suivi demandée est inférieure aux prescriptions des Arrêté Ministériels du 

26/11/2012 et du 10/12/2013 et constitue ainsi une demande d’aménagements aux prescriptions 

générales (cf chapitre 4).   
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Il n’a pas été recensé de sources de vibrations sur le site (hors moteurs des engins) ; 

Il n’est pas prévu de mesures spécifique de limitation des vibrations sur le site. 

 

 

Emissions de boues 

La circulation des engins et des camions sur le site en période humide est susceptible de générer des 

boues. 

L’impact des boues concernent leur transfert vers : 

- les voies de circulation périphériques,  

- le réseau hydrographique. 

En absence d’écoulements vers l’extérieur du site, ce risque se limitera aux apports potentiels de boues 

sur le boulevard maritime, au niveau de l’entrée / sortie de la carrière. 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur les boues et les mesures prises pour 

les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Boues 

Apport possible de 

boues sur les voies 

publiques (Boulevard 

maritime) 

ð Impact 

modéré 

/ 

Mesures existantes : 

Entretien, rechargement et nettoyage régulier des 

pistes de circulation 

Balayage de la voirie publique en cas de besoin 

 

Mesures futures à mettre en place : 

Enrobé partiel des pistes de circulation 

/ 
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Nature des incidences potentielles 

Le projet n’est pas de nature à avoir des impacts sur la santé et la salubrité publique. 

Le trafic induit par l’activité du site pourra en revanche générer des risques pour la sécurité routière. 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur la sécurité et les mesures prises pour 

les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Sécurité / 

Circulation 

Approvisionnement 

et expédition des 

matériaux par 

camions depuis le 

boulevard maritime 

ð Impact 

modéré 

/ 

Mesures existantes : 

Entretien, rechargement et nettoyage régulier des 

pistes de circulation 

Balayage de la voirie publique en cas de besoin 

Voie d’accès largement dimensionnée depuis le 

boulevard maritime (cf photographie ci-dessous) 

Sortie permettant une bonne visibilité sur le 

boulevard maritime (cf photographie ci-dessous) 

Fermeture du site à clé en dehors des horaires 

d’ouverture 

Accès strictement limité aux personnes autorisées 

Circulation piétonne sur le site interdite sauf 

exception 

Absence de pistes avec pentes supérieures à 10% 

Vitesse limitée à 20 km/h sur le site 

Signalétique adaptée (cf photographies jointes au 

paragraphe 2.3.1) 

Affichage d’un plan de circulation à l’entrée du 

site 

Interdiction aux camions de rentrer directement 

sur le site en venant du Nord ((cf photographie 

page suivante) : possibilité de faire demi-tour au 

rond-point 

Présence d’un « tourne à gauche » en sortant du 

site 

 

Mesures futures à mettre en place : 

Actualisation du plan de circulation à l’entrée du 

site (ajout de la zone dédiée au concassage-

criblage) 

Clôture de l’ensemble du site (pose d’une clôture 

3 fils en pied de merlon extérieur) 

 

/ 
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Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

 

Approvisionnement 

et expédition des 

matériaux par trains  

ð Impact 

faible 

 

Mesures existantes : 

Accès au site pour les trains fermé par un portail 

(cf photographie jointe au paragraphe 2.3.1) 

 

 

 

 

Fig. 32 :  Accès au site depuis le Boulevard Maritime 

 

 

Fig. 33 :  Conditions de circulation sur le boulevard maritime (Accès au site en rouge) 
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Le projet concerne un site existant, sans extension du périmètre et localisé dans un contexte industriel. 

Il n’est donc pas de nature à avoir des impacts sur l’agriculture. 

 

 

 

Gestion des eaux 

Les sanitaires sont reliés à un dispositif d’assainissement autonome, constitué d’une fosse toutes eaux 

et d’un filtre à sable, ayant fait l’objet d’une validation par le SPANC. Le plan de l’installation et le 

rapport de conformité du SPANC en date du 16/11/2017 sont joints en annexe 5. 

 

Les eaux pluviales reçues sur le site s’infiltrent ou ruissellent suivant la topographie pour rejoindre une 

noue d’infiltration. Il n’existe aucun rejet vers le réseau hydrographique ou le réseau d’eaux pluviales 

collectif du secteur.  

Le dimensionnement de ces noues a fait l’objet d’une étude par la société ANC-Conseils, dont le 

rapport est joint en annexe 4 et un extrait présenté ci-dessous. 

 

Fig. 34 :  Extrait de la note hydraulique ANC-Conseils relatif au dimensionnement des noues d’infiltration 
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Fig. 35 :  Photographies n°9 : Vue sur la noue d’infiltration des eaux pluviales (partie avale au Nord du site) 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur les eaux et les mesures prises pour 

les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Eaux 

Aspect 

quantitatif 

Apport d’eau au 

réseau 

hydrographique en 

période d’orage 

ð Impact 

faible 

/ 

Mesures existantes : 

Absence de rejet à l’extérieur du site 

Gestion des eaux pluviales par infiltration (Selon 

étude réalisée par la société ANC-Conseils) 

Entretien et curage régulier de la noue 

/ 

 

  

Profil de la noue 
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Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Eaux 

Aspect 

qualitatif 

Risque de pollution 

des eaux par 

déversement 

accidentel 

d’hydrocarbures  

ð Impact 

modéré 

 

Mesures existantes : 

Présence d’un kit anti-pollution dans le container 

Container fermé à clé hébergeant tous les 

hydrocarbures présents sur site (cf photographies 

jointes ci-dessous) : 

Une cuve de 3000 L de GNR (Gazole Non Routier) 

sur rétention de 3000 L 

Des fûts : 

· 2 fûts d’huiles neuves de 220L,  

· 1 fût de liquide de refroidissement de 

220L,  

· 2 fûts de liquide lave glace de 220 L 

· 2 fûts de récupération des huiles usagées 

répartis sur 3 bacs étanches de 240 L chacun 

 

Mesures futures à mettre en place : 

Mise en place d’une aire étanche équipée d’un 

séparateur à hydrocarbures pour le plein des 

engins 

 

 

Le certificat de conformité de la cuve GNR et le descriptif technique des rétentions sont joints en 

annexe 8. 

 

 

Fig. 36 :  Container « hydrocarbures » fermé à clé 

Container « hydrocarbures » 

Future aire étanche 
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Fig. 37 :  Cuve GNR 3000 L sur rétention et kit anti-pollution 

 

Fig. 38 :  Stockage des huiles sur rétention 
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D’après les données collectées sur le site de la DREAL NORMANDIE, le secteur de la plate-forme de 

Rouen sur lequel porte la demande n’est directement concerné par aucun zonage de type : 

- ZNIEFF de type I ou II, 

- Parcs Naturels Régionaux, 

- Parc National, 

- Parc Naturel marin, 

- RAMSAR, 

- UNESCO, 

- Arrêtés Préfectoraux de Protection des Biotopes, 

- Forêt de protection, 

- Réserves biologiques, 

- Réserves Naturelles. 

 

 

Fig. 39 :  Extrait de la base de données Carmen : localisation des ZNIEFF les plus proches du projet 

 

En outre, le site est existant et implanté sur une plate-forme aménagée au sein d’une zone industrielle.  

Le projet n’est donc pas de nature à avoir des impacts sur la faune et la flore. 

 

 

Les sources de pollution des sols sur le site sont les mêmes que les sources de pollution des eaux, 

aspect détaillé au paragraphe 2.4.4.1. 

  

Plateforme Vignats 
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Situation actuelle 

Un repérage des perceptions visuelles sur le site depuis ses alentours a été réalisé le 18 septembre 

2018. 

La carte jointe en page suivante localise les prises de vue présentées ci-dessous. 

L’analyse paysagère retiendra que : 

· Les vues proches se limitent au boulevard maritime, le long duquel un merlon et une haie 

arborée limitent les perceptions visuelles, 

· Les vues semi-éloignées se concentrent vers l’Ouest, le long du Boulevard longeant la Darse 

des Docks, avec un effet de filtre visuel créé par le merlon et la haie boisée, 

· Les vues éloignées sont très limitées et seules quelques perceptions très ponctuelles sur le site 

ont pu être réalisées depuis la rive opposée de la Seine, en raison de la forte densité 

d’installations industrielles et de l’effet de filtre visuel créé par le merlon et la haie boisée. 
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Fig. 40 :  Localisation des prises de vue paysagère sur le site 
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Fig. 41 :  Vue A proche sur le site depuis le boulevard maritime au Sud 

 

 

Fig. 42 :  Vue B proche sur le site depuis le boulevard maritime à l’Ouest 

 

 

Fig. 43 :   Vue C proche sur le site depuis le boulevard maritime au Nord 

 

Le site 

Le site 

Le site 
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Fig. 44 :  Vue D semi éloignée depuis le Sud 

 

Fig. 45 :  Vue E éloignée sur le site depuis la rive opposée de la Seine 

 

Fig. 46 :  Vue F éloignée sur le site depuis la rive opposée de la Seine 

  

Le site 

Le site 

Le site 
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Situation future 

Par rapport à la situation actuelle, seule l’implantation de l’installation mobile de concassage criblage 

pourra avoir un impact sur la perception du site dans le paysage. 

Cet impact sera intermittent, limité aux campagnes de concassage criblage. 

Les limites arborées du site, notamment dans la partie Nord du site, masqueront en grande partie 

l’installation. 

 

Mesures de limitation 

Le tableau suivant récapitule les impacts potentiels du projet sur le paysage et les mesures prises pour 

les limiter, selon la typologie ERC (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification de 

l’impact 

Mesures prévues 

E R C 

Paysage 

Vues sur le site 

depuis l’extérieur 

ð Impact 

modéré 

/ 

Mesures existantes : 

Site entretenu et nettoyé régulièrement 

Présence d’un merlon et d’une haie boisée le long 

du boulevard maritime 

 

Mesures futures à mettre en place : 

Renforcement de la haie arborée par une trame 

arbustive basse le long du boulevard maritime sur 

la partie Sud du site 

 

/ 

 

 

Les matériels font l’objet de contrôles et entretiens périodiques visant à un fonctionnement optimal. 

La consommation de carburants est un des principaux postes de dépense sur la carrière. Sa limitation 

est un objectif permanent visant à baisser les frais de fonctionnement de la carrière et limiter en même 

temps les émissions de gaz à effet de serre 

Le recours au double-frêt et à l’approvisionnement du site en granulats par train permet également de 

réduire le nombre de camions sur la route et les émissions de gaz à effet de serre associées. 
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D’après l’Atlas des Patrimoines, consultable sur le site internet http://atlas.patrimoines.culture.fr/, le 

site ne recoupe le périmètre d’aucun site classé ou inscrit, ni d’aucun rayon de protection d’immeubles 

inscrits ou classés. 

 

Fig. 47 :  Extrait de l’Atlas des Patrimoines 

 

Le site classé le plus proche est le site intitulé « La Vallée de la Seine – Boucle de Roumare », classé par 

Arrêté en date du 26/06/2013 et couvrant une superficie de 8756 hectares, sur la rive opposée de la 

Seine. 

Les monuments historiques les plus proches sont localisés à plus d’un kilomètre du projet. 

Les perceptions visuelles sur le projet Vignats depuis ce site et ces monuments sont inexistantes, en 

raison des nombreux et imposants sites industriels qui les séparent. 

 

  

Plateforme Vignats 

Site classé Monuments 
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Un plan de surveillance des émissions issues du site sera mis en place par la société des Carrières de 

Vignats. 

Une synthèse annuelle des résultats des contrôles réalisés dans le cadre de ce plan sera transmise 

annuellement à l’Inspection de Installations  Classées. 

Le tableau suivant synthétise le contenu de ce plan. 

 

Thème 
Point de 

contrôle 

Modalité de 

suivi 
Fréquence 

Limites 

réglementaires 

Bruits 
Trois points en 

limite de site 
Niveau sonore 

Tous les 3 ans 

(Première campagne à 

réaliser dans les trois mois 

suivant l’autorisation) 

  

(mesure à réaliser lors 

d’une campagne de 

concassage-criblage-lavage) 

70 dB(A) 

Poussières 
Trois points en 

limite de site 

Plaquettes de 

dépôt 

Chaque année  

aux deuxième et troisième 

trimestres 

 

(mesure à réaliser lors 

d’une campagne de 

concassage-criblage-lavage) 

Valeur indicative : 

(Norme NFX-43-007) 

30 g/m²/mois 

 

Fig. 48 :  Plan de surveillance des émissions 

 

Les fréquences de suivi proposées constituent une demande d’aménagements aux prescriptions des 

Arrêtés ministériels du 26/11/2012 et du 10/12/2013 (cf détails et justifications u chapitre 4). 

 

Le plan joint page suivante localise les points de contrôle du plan de surveillance. 
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Fig. 49 :  Localisation des points de contrôle du plan de surveillance 
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La production des déchets sur le site sera minime. Les déchets seront triés à la source pour être ensuite 

éliminés par les filières spécialisées. Certains de ces déchets sont susceptibles d’être recyclés pour 

revalorisation. 

Les déchets générés sur le site seront les suivants : 

Type de déchets 
Code des 

déchets 
Nature des déchets 

Production totale 

annuelle maximale 

Mode de 

traitement hors 

site 

Déchets non 

dangereux 

16 01 17 

16 01 18 
ferrailles 200 kg 

Transféré à 

Vignats 

15 01 01 

20 01 01 

déchets banals 

(emballages, 

papiers, cartons) 

/ Métropole Rouen 

Normandie 

20 xx xx déchets ménagers 360 kg/an 

Déchets 

dangereux 
13 xx xx 

huiles usagées et 

graisses 
200 l/an 

Transféré à 

Vignats ou 

CHIMIREC 

  

Fig. 50 :  Production et traitement des déchets 
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Risques naturels 

Le projet est localisé au sein d’une zone soumise au Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 

(PPRn) « Vallée de la Seine – Boucle de Rouen », approuvé le 20 avril 2009 pour le risque « inondations 

par débordement de la Seine ». 

Les cartes jointes en pages suivantes, issues du site Internet de la Préfecture de Seine-Maritime, 

localisent le site au sein de ce PPRN. 

Le règlement du PPRN indique aux articles n°1 et n°2 du point 4 du règlement les dispositions 

constructives suivantes pour les projets nouveaux : 

 

Sur la carte, seule la partie Nord du site est située en aléa « moyen », avec la crue de référence située 

entre 5,41 et 5,45 m NGF. Le reste du site est localisé hors zone de risque, au-delà de la cote 6 m NGF.  

Dans la réalité, le plan topographique du site montre une cote sur l’ensemble du site supérieure à  

10 m NGF, en dehors donc de l’aléa « moyen ». Des de précaution mesures sont cependant prises : 

- Aucun bâtiment ou stockage de produits potentiellement polluants ne sera réalisé dans la 

partie Nord du site, soumis sur la carte à l’aléa « moyen ». 

- De plus, sur le reste du site : 

· les stockages d’hydrocarbures et produits seront réalisés dans un container sur 

rétentions (sans stockage enterré), 

· les eaux pluviales sont gérées par infiltration (pas de rejet donc pas de clapet 

antiretour). 
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Fig. 51 :  Carte des aléas inondations – PPRI Vallée de la Seine – commune de Grand Quevilly 
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Fig. 52 :  Carte des aléas inondations – PPRI Vallée de la Seine – commune de Petit Couronne 

  

VIGNATS  

          MATERIAUX 
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Risques technologiques 

Le projet est localisé au sein d’une zone soumise au Plan de Prévention des Risques technologiques 

(PPRt) de la Zone Industrielle et Portuaire de Petit et Grand Quevilly.  

Ce PPRT a été approuvé le 25 janvier 2018. Il comprend cinq zones de réglementations et 1 zone de 

recommandation ainsi définies et cartographiées sur le plan de zonage réglementaire : 

 

La carte suivante, issue du site Internet de la Préfecture de Seine-Maritime, localise le site sur le plan 

de zonage réglementaire issu de ce PPR. 
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Fig. 53 :  Plan de zonage réglementaire du PPRT 
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La plateforme de la société des Carrières de Vignats fait partie de la zone bleu clair « b2 » soumise à 

«autorisations sous conditions» et correspondant à des effets ou combinaisons d’effets suivants : 

 

Au sein de la zone « b », les activités interdites et autorisées sont les suivantes : 

 

Les activités envisagées sur le site ne rentrent pas dans les catégories interdites par le règlement du 

PPRT. 

La localisation du projet au regard des cartes de risques de surpression, de risques thermiques et de 

risques toxiques est présentée sur les cartes jointes en pages suivantes. 

Ces cartes montrent que le site n’est que partiellement impacté par les rayons définis pour les risques 

thermiques et de surpression. Seule l’extrémité Nord du site est ainsi concernée. En particulier, les 

locaux sont situés en dehors de ces zones d’aléas. 

Pour le risque toxique en revanche, le site est entièrement compris dans la zone d’aléa « faible » avec 

taux d’atténuation cible des locaux de confinement de 7,35%. 

!
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Fig. 54 :  Carte de l’aléas surpression – PPRt 
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Fig. 55 :  Carte de l’aléa thermique – PPRt 
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Fig. 56 :  Carte de l’aléa toxique 
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Fig. 57 :  Carte des taux d’atténuation cible des locaux de confinement 
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Sinistre sur le site 

Le tableau suivant récapitule les risques inhérents au fonctionnement du site, les dispositions prises 

pour les limiter ou intervenir en cas d’incident. 

Nature de risque Causes Conséquences 
Dispositions 

préventives 

Dispositions 

d’intervention 

Accident 

Circulation des 

engins et des 

véhicules  

Atteinte aux 

personnes et aux 

véhicules 

Définition d’un 

plan de circulation 

 

Signalisation 

adaptée 

 

Vitesse 

réglementée 

 

Personnes équipées 

de DTI (Dispositif 

Travailleur Isolé) 

Pollution des eaux 

et des sols 

Fuite 

d'hydrocarbures 

(huiles ou 

carburants) 

Pollutions des eaux 

pluviales  

 

Infiltration et 

pollution des sols 

et eaux souterraines 

Ravitaillement sur 

aire étanche 

 

Formation du 

personnel 

Kits absorbants 

présents dans 

locaux 

 

Possibilité 

d’utiliser la 

chargeuse pour 

excaver les 

matériaux pollués 

 

Incendie 

Court-circuit sur 

moteurs 

 

Collision d'engins 

 

Défaillance 

d'engins 

 

Cigarettes 

 

Malveillance 

Dégâts matériels 

 

Dommages 

corporels 

 

Pollution de l'air – 

Gêne liée aux 

fumées d'incendie 

Brûlage interdit 

 

Consignes lors des 

ravitaillements 

d'engins 

 

Stockage des 

déchets dans des 

containers 

(quantité restreinte) 

 

Interdiction de 

fumer sur certaines 

zones 

 

Formation du 

personnel 

 

Extincteurs 

mobiles sur les 

engins 

 

Présence du réseau 

d’eau d’incendie à 

proximité 
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Sinistre dans le voisinage 

L’emplacement du site à proximité des usines SEVESO « Rubis terminal » et « Borealis » et de 

plusieurs canalisations enterrées de transport d’hydrocarbures confère au projet une sensibilité 

particulière, qui se retrouve dans le PPRt ZIP Petit et Grand Quevilly. 

 

Arrêt des activités 

En cas de sinistre sur le site Rubis ou Borealis, l’ensemble des activités en cours sur le site de la plate-

forme sera arrêté sans délai. 

 

Evacuation ou confinement 

En fonction du type de phénomène dangereux en cours, les mesures à prendre sont différentes 

(confinement ou évacuation), conformément au règlement du PPRT. 

Le site étant situé dans une zone d’aléa toxique faible, le bureau sera équipé d’un local de confinement 

conforme à l’annexe 1 du règlement du PPRT. 

Le site sera aménagé pour permettre l’évacuation, la plus rapide possible, de l’ensemble des personnes 

présentes : 

- stationnement des voitures en épis et en marche arrière à proximité de la sortie du site, 

- circuit des camions sur le site sous forme d’une boucle sans “cul de sac”. 

La circulation piétonne sur le site sera limitée au strict minimum, avec accès possible rapide à un engin 

motorisé (voiture, tracteur, camion ou chargeuse) permettant d’évacuer directement le site ou de 

rejoindre le parking puis évacuer le site en voiture. 

L’évacuation se fera en empruntant le Boulevard Maritime en direction du Sud pour s’éloigner le plus 

rapidement possible du site. 

 

Réseaux d’alerte 

La Société des carrières de Vignats se rapprochera des services de la mairie (police municipale) du SDIS 

et de la préfecture pour intégrer les réseaux d’alerte et d’intervention existants ou en cours 

d’élaboration sur le secteur. 

 

Exercice sécurité 

Le personnel intervenant sera formé à la gestion de ce risque et participera à un exercice annuel de 

confinement. 
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Affichage 

Un affichage sera mis en place dans les locaux, reprenant les consignes présentées à l’article 5 du 

cahier de recommandations du PPRT. Il se présentera ainsi : 

 

Fig. 58 :  Affichage relatif aux consignes de sécurité propres au PPRT 
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Le plan des zones de risques sur le site et des mesures mises en œuvre pour les limiter sur le site est 

joint page suivante. 
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Fig. 59 :  Plan des zones de risques 

  


